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Sujet Inspection et requalification périodiques des extincteurs. 

 
Question Quelles sont les dispositions applicables aux extincteurs en matière d’inspection et de 

requalification périodiques ? 

 
Réponse Les extincteurs sont dits : 

• portables (ou portatifs) s'ils sont conçus pour être portés et utilisés à la main et qui, 
en ordre de marche, ont une masse inférieure ou égale à 20 kg (voir norme EN 3-1), 

• mobiles s'ils sont conçus pour être transportés et actionnés manuellement et dont la 
masse totale est supérieure à 20 kg (voir norme EN 1866). 

Nota : Aucun équipement sous pression fixe ne peut être considéré comme un extincteur 
ou une partie d'extincteur pour l'application de l'arrêté du 15 mars 2000 modifié. 

Les extincteurs portables et les corps sous pression non permanente des extincteurs 
mobiles sont soumis aux dispositions suivantes de l'arrêté du 15 mars 2000 modifié : 

• Inspection périodique : 
o ils ne font pas l’objet d’inspections périodiques à intervalle défini (art. 10 §3 

dernier alinéa) ; 
o ils doivent être vérifiés extérieurement à chaque remplissage (art. 10 §3 

cinquième alinéa) ; 
o ils ne sont pas assujettis à l’obligation de vérification intérieure (art. 11 §4 

dernier alinéa) ; 
• Requalification périodique : 

o ceux dont la pression maximale admissible excède 30 bar doivent faire 
l’objet d’une requalification périodique à l’occasion de leur premier 
rechargement effectué plus de cinq ans après la précédente requalification 
périodique, sans que le délai entre deux requalifications périodiques ne 
puisse excéder 10 ans ; 

o pour les autres, la requalification périodique n'est pas requise. 

Nota : Les corps sous pression non permanente des dispositifs d'extinction montés sur 
véhicule sont considérés comme des récipients et sont soumis aux dispositions générales 
de l'arrêté du 15 mars 2000 modifié. 

Les extincteurs mobiles sous pression permanente et les bouteilles de chasse sont  
soumis au décret 2001-386 du 3 mai 2001 modifié en tant que récipients sous pression 
transportables et font l'objet du contrôle périodique au titre de ce décret. 

 
Commentaires Fiche DGAP 3/2 reprise et complétée. 
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